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Paraît tous
les  jours sauf 
les week-end
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Une vingtaine de Comoriens portés disparus
dans un naufrage au large du Maroc
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1. La ville d’Ivembeni et sa diaspora ont
collecté un fond pour appuyer le développe-
ment de la ville plus particulièrement les sec-
teurs de la culture et agricole, Il est prévu
qu’une grande partie des sommes encaissées
au titre de ce financement sera utilisée pour
effectuer les travaux de construction d’un
Centre Culturel de Formation Technique et
d’agriculture.

2. Le Maître d’Ouvrage sollicite des off-
res sous pli fermé de la part de candidats
(Entreprises BTP) répondant aux qualifica-

tions requises pour exécuter les travaux de
construction d’un Centre Culturel de
Formation Technique et d’agriculture. Ces
Travaux sont à exécuter à Ivembeni dans un
délai de 8 mois.

3. Les candidats intéressés peuvent pren-
dre connaissance du dossier d’appel d’offres
à l’adresse mentionnée ci-après :

Bureau Comité du Pilotage
Ivembeni Mboude

Moroni – Union des Comores

Tél : 334 48 75  / 333 12 15 /
332 30 01 

de 8h à 15h30 contre un paiement non rem-
boursable de 100 000 FC (Cent mille francs
comoriens), payable en chèque à la « à la
comité de pilotage du projet».

4. Les offres devront être soumises à l’a-
dresse indiquée ci-dessus au plus tard le 26
juin

2021 avant 14h00 (heure locale). Les
offres remises en retard ne seront pas accep-
tées. Les offres seront ouvertes en présence

des représentants des candidats présents au
bureau du comité du pilotage le 26 juin 2021
à 14h 30

5. La période de validité de l’offre sera de
90 jours à compter de la date d’ouverture
des plis

6. Le soumissionnaire devra joindre à son
offre, une garantie d’offre dont le montant
sera de 5% du montant de son offre selon le
modèle joint au dossier d’appel d’offres.

Avis d’appel d’offres

Objet : Le présent appel d’offres a pour objet
Les travaux de construction d’un Centre Culturel de Formation Technique et d’agriculture.
Réf. :  ETACPA / IVE/ 2021



Le mercredi 26 mai dernier,
s’est tenue au siège de l’Agence
Comorienne de Coopération
Internationale (Acci) une rencont-
re qui avait pour finalité la signa-
ture d’une feuille de route avec
l’Union des chambres de
Commerce (Uccia). La directrice
de l’Acci Mme Fatoumia Bazi, a
profité de cet événement pour pré-
senter aux participants les domai-
nes de compétences de l’organis-
me qu’elle dirige notamment la
coopération Sud-sud et triangulai-
re, le suivi des accords, la mise en
œuvre de projet, la coopération
humanitaire, la formation et les
études les grands axes.

Initialement cette feuille de
route couvrait la période 2021-
2022 mais l’arrivée d’une nou-

velle équipe élue au sein de l’Uccia
devrait amener cette dernière à pré-

ciser sa vision et déterminer le sens
qu’elle attend donner à la réalisa-
tion des engagements qu’elle a pris
lors des dernières élections. C’est
dans ce contexte que le secrétaire
général de l’Uccia Housni
Mohamed Abdou a souhaité la prise
en compte de cet élément et la
nécessité d’un recadrage de cette
feuille de route.

C’est ainsi que la feuille de
route qui a été entérinée par les
deux parties couvre jusqu’à la fin de
cette année. Elle a surtout pour
objectif de permettre à ces deux
structures de travailler en complé-
mentarité et éviter les doublons
éventuels. Elle devrait permettre de
mieux mobiliser les acteurs locaux
pour saisir les opportunités dans les
affaires et de permettre au secteur
privé de bénéficier de la présence
du monde diplomatique dans les
échanges extérieurs.

Il a été admis par les participants
que l’Acci en prenant sa vitesse de
croisière pourrait apporter au sec-
teur privé plus d’opportunités dans
le développement du monde des
affaires par la coopération Sud-Sud
& Triangulaire, comme alternatives
pragmatiques pour attirer des solu-
tions adaptées aux défis de dévelop-
pement et la diplomatie écono-
mique pour favoriser la création
d'emploi et la prospérité de la popu-
lation comorienne.

Mme Bazi a, en outre, rappelé
que les enjeux qui sont au cœur de
la création de l’Acci sont de mobili-
ser la coopération internationale au
service du développement du pays,
d’orienter l’aide octroyée vers les
besoins et priorités réels du pays, de
coordonner les efforts en termes de
coopération internationale, d’assu-
rer l’efficacité optimale de l’aide
octroyée et sa redevabilité  et enfin

assurer une gouvernance institu-
tionnelle harmonieuse de la coopé-
ration internationale.

Comme on peut le noter, la gou-
vernance économique voit son hori-
zon et son champ d’action s’élargir.
Il appartient aux acteurs dans les

différents secteurs de saisir cette
dynamique, pour le bien-être de la
population, dans un contexte diffici-
le, dominé par la crise sanitaire de
la Covid-19.

Mmagaza

UNE FEUILLE DE ROUTE ENTRE L’ACCI ET L’UCCIA: 
Apporter au secteur privé plus d’opportunités
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Un clou chasse l'autre, dit-on.
La Fédération de Football des
Comores (Ffc) a rompu avec l'en-
treprise d'habillement Maana.
Pour la remplacer dans les nor-
mes, le patron du football como-
rien avait lancé un appel d'offres
international. Douze candidatures,
venant d'horizons différents ont
soumissionné. La commission
technique, chargée d'examiner les
dossiers, a siégé et a retenu, l'en-
treprise italienne Macron, comme
équipementier officiel de tous les
Cœlacanthes, catégories et sexes
confondus. 

Le divorce entre la Fédération
de Football des Comores
(Ffc) et Maana, entreprise

d'habillement des  Cœlacanthes,
féminins et masculins, jeunes et
seniors, est officiellement consom-
mé. L'entreprise de Ben Amir
Saandi équipait gratuitement les
équipes nationales de football des
Comores, toutes catégories et sexes

confondus. S’agit-il d’une rupture
de contrat unilatérale ou par consen-
tement mutuel ? « Pendant les man-
dats de Tourqui Salim, l'entreprise
Maana et la Ffc étaient liées par un
accord de partenariat tacite. Aucune
royaltie n'a jamais été versée, alors
que des milliers de tricots, portant le
logo et la couleur des Cœlacanthes
étaient vendus ici et là. La rupture
était donc inévitable », nous murmu-
re un ancien proche de la Ffc. Le
nouveau sponsor vestimentaire de la
Ffc, Macron, est un équipementier
sportif italien, crée en 1971. Il est
spécialisé dans le domaine de l'ha-
billement technique pour le sport.
Ses actions ne se limitent pas seule-
ment aux équipes de football. Il
habille aussi d'autres disciplines
sportives. Son chiffre d'affaires s'é-
value à 74 millions d'Euros. 

La commission technique est
constituée par trois élus du comité
exécutif de la Ffc et deux juges d'af-
faires. Les membres ont siégé et ont
retenu Macron comme équipemen-

tier officiel des Cœlacanthes. « Pour
le moment, rien n'a été signé avec
Macron. Il est retenu par la commis-
sion d’examen des dossiers des pos-
tulants. Il faut une procédure. En
tout cas, tout sera mentionné dans le
contrat [conception des tenues,
mode d'habillement, redevance, etc,

ndlr]. Douze entreprises ont répon-
du à l'appel d'offres international,
lancé par la Ffc. « Maana fait partie
des candidats. La commission a
tranché en toute liberté, sans la
moindre pression. Je n'en fais pas
partie. Pour l'heure, j'ignore le
contenu des dossiers. Des formalités

doivent être opérées », explique le
président de la Ffc, Saïd Ali Saïd
Athoumani.  . 

Pour rappel, avant son éviction
en octobre 2019 par la FFC, c’est
une révolution que Maana Sport
avait réalisé avec les Cœlacanthes.
Crée en 2015 et spécialement dédié
aux équipes nationales des
Comores, l’équipementier comblait
un grand vide en termes d’équipe-
ments. Des équipements de qualité,
aux standards internationaux et une
identité visuelle qui reflétait l’image
des Comores, sa culture et l’emblè-
me national qu’est le préhistorique
Gombesa (Cœlacanthe). Un apport
aussi économique puisqu’en 4 ans,
la fédération n’a jamais payé un
centime des équipements qu’ont uti-
lisé ses équipes nationales toutes
catégories confondues. Elle les rece-
vait gratuitement. Jamais aupara-
vant, les Comores n’aveint eu d’é-
quipementier.

Bm Gondet

FÉDÉRATION DE FOOTBALL DES COMORES

L'Italien Macron sera le nouvel équipementier des Cœlacanthes 

Les structures régionales
impliquées dans la protection de
l’environnement étaient réunies en
atelier de réflexion, mardi dernier
à l’Alliance française de Fomboni
pour plancher sur une possible
mise en place d’un office national
des forêts et des zones côtières. 

Il est évident que la population
comorienne exploite abusive-
ment les forêts pour répondre à

leurs besoins socioéconomiques. Un
fait couplé à une méconnaissance
des effets de la déforestation ainsi
qu’à un manque de sensibilisation

sur l’importance de la biodiversité et
de la forêt. Ce qui aboutit à l’érosion
de ces ressources tout en rendant les
îles plus vulnérables au dérèglement
climatique jour après jour. 

C’est pour cette raison que le
gouvernement comorien a décidé de
créer un office national des forêts et
des zones côtières. L’objectif est,
entre autres, d’évaluer et justifier la
nécessité productive et technique
pour sa mise en place. Mener une
réflexion et proposer le cadre insti-
tutionnel et réglementaire de l’office
en justifiant le mandat légal, identi-
fier les services à mettre en place et

les complémentaires avec les autres
institutions dans le secteur. 

La Direction régionale de l’envi-
ronnement et des forêts, le parc
national, les CRDEs (centre régio-
nal pour le développement écono-
mique), les Communes, les préfec-
tures, la réserve de biosphère de
Mwali étaient tous invités à cet ate-
lier de réflexion. Une phase initiale
qui s’est déroulée dans les deux aut-
res îles Ngazidja et Ndzouani avant
de se poursuivre à Mohéli. 

Riwad

ENVIRONNEMENT

Vers la mise en place d'un office national des forêts
et des zones côtières 

Participants à la rencontre.



Dans le cadre du 26 mai, date
qui selon l’opposition marque la
fin du mandat d’Azali Assoumani
(élu en 2016 pour un mandat de 5
ans puis en 2019 à l’issue d’une
présidentielle anticipée), les initia-
tives des opposants à Azali font
régulièrement flop. De l’appel
pour trois jours de pays mort les
17, 18 et 19 mai, au grand rassem-
blement appelé le 26 mai, l’opposi-
tion montre ses limites en matière
de mobilisation…

Encore une fois le mot d’ordre
de l'opposition n'est pas
suivi. Ce mercredi 26 mai

2021, date qui marque la fin du
mandat d’Azali Assouamni selon
l’opposition qui s’appuie sur la pré-
sidentielle de 2016 (dont le comp-
teur a été remis à zéro en 2019 pour
un nouveau mandat de 5 ans), les
opposants au régime d’Azali avaient
appelé, depuis quelques jours plus
tôt, à une forte mobilisation populai-
re. Le jour J, c’est une atmosphère
de ville morte qui régnait dans la
capitale, Moroni. L’opposition qui
avait pris soin de déclarer son ras-

semblement prévu à la salle Al-
camar, au nord de la capitale, a été
sans surprise éconduite par le préfet
qui prétendait qui le Front commun
de l’opposition n’avait pas de forme
légale. Soit dit en passant, le chef de
l’État prendra le contrepied de la
position du préfet car à la cérémonie

du 26 mai à Beit-Salam, il reconnai-
tra cette même opposition.

L’opposition s’est finalement
retranchée à Mkazi pour manifester
avec seulement quelques dizaines de
sympathisants, dont certains sont
venus des localités des principaux
opposants présents. Difficile d’ima-

giner que cette même opposition
dont le mot d’ordre pour trois jours
de pays mort les 17, 18 et 19 mai n’a
pas été suivi, aurait été en mesure de
rameuter une foule conséquente à
Moroni le 26 mai si leur rassemble-
ment n’avait pas été frappé d’inter-
diction préfectorale. L’atmosphère

de ville morte qui régnait à Moroni,
ne fait que légitimement renforcer
l’incertitude. N’est-il pas temps
pour elle de faire son examen de
conscience ? Quelle stratégie peut-
elle adopter pour parvenir à animer
la scène politique nationale, comme
une vraie opposition nationale ? 

Abdourazak Razida, porte-paro-
le du Front commun de l’opposition,
répond à nos question : « Certes la
population n'a pas répondu à l'appel,
mais cela veut dire que les citoyens
ont compris que le gouvernement
doit partir. Seulement, ils crai-
gnaient une réaction violente des
autorités. Nous allons continuer
notre combat politique que vous
connaissez tous. On va élaborer une
nouvelle stratégie, mais le combat
reste le même, rétablir l'État de
droit, la Constitution de 2001... ».
Reste maintenant à savoir comment
l’opposition compte-t-elle s’y pren-
dre pour mieux aiguiser sa « nouvel-
le stratégie » dont on ignore encore
les contours.

Nassuf Ben Amad

Au lendemain de son agression,
le militaire blessé à l’arme blanche
samedi dernier, est évacué depuis
lundi à Mayotte. Selon les médecins
du CHR Hombo, son état de santé se
dégradait au fil du temps et l’hôpital
était incapable de le prendre en
charge. 

Arrivé à Mayotte lundi matin et
admis dans un hôpital, David
le militaire agressé dans les

rues de Mutsamudu à l’arme blanche
pourrait survivre. Sur place, son état
de santé ne cessait de dégrader et l’hô-
pital ne pouvait pas le prendre en char-
ge, d’où la nécessité de l’évacuation.
Jusqu’à ce lundi, une partie de l’opi-
nion à Mutsamudu et Mirontsy s’in-
terrogeait sur le fait d’évacuer un mili-
taire et laisser un civil très souffrant. 

« L’hôpital de Hombo ne pouvait
pas prendre en charge les blessures de
ce militaire. On était limité sur les pre-
miers soins d’urgence », confie une
source médicale, avant d’ajouter que «

il ne fallait pas tarder, car son cas est
alarmant, d’où le recours de l’évacua-
tion ». Parti à Mayotte par bateau, le
militaire connu sous le nom de David,
soldat de la quatrième compagnie est
accompagné d’un autre frère d’arme
qui devrait retourner ce lundi. 

Cette évacuation fait déjà débat.
Dimanche 30 mai, un citoyen est vic-
time de coups de poignards et admis à
l’hôpital. Selon les médecins, la santé
de ce dernier n’est pas inquiétant. « La
santé de ce dernier s’améliore et il sera
rétabli dans les jours qui viennent »,
déclare le directeur de l’hôpital aux
micros des confrères de l’ORTC. La
famille de la victime botte en touche
cette dernière réaction et une possibi-
lité de s’évader vers Mayotte n’est pas
exclue. La rumeur qui avait envahi
l’ile selon laquelle le militaire attaqué
samedi dernier par un citoyen à l’arme
blanche est rentrée à Mayotte par
Kwassa est fausse. 

Nabil Jaffar

EN “ UNE “ ACTUALITES LGDC du Mercredi 02 Juin 2021 - Page 3

Les leaders de l'opposition en conférence de presse.

SOCIÉTÉ

Le militaire agressé à Anjouan évacué à Mayotte

POLITIQUE

Quelle opposition face à Azali ?

Contacté par La Gazette des
Comores hier, le consul général
de l’Union des Comores au Maroc
ne disposait pas encore davantage
d’informations.

Une vingtaine de Comoriens
ont été déclarés disparus, il
y a cinq jours. D’après les

dernières informations, le bateau
serait retrouvé au large de
l’Espagne, pays frontalier. Nous
ignorons pour l’instant si nos com-
patriotes ont été retrouvés ou non.
Contacté par nos soins, le consul
général de l’Union des Comores au
Maroc ne disposait pas davantage
d’informations sur le sujet.

Un bateau transportant des pas-
sagers « voulant se rendre en
Europe » depuis le Maroc a fait un
chavirage. Parmi ses passagers, 19
Comoriens. Le bateau serait retro-
uvé en Espagne, pays frontalier. «
Je suis en train de collecter les
informations auprès des autorités
marocaines mais également auprès

des Comoriens sur place », nous a
répondu Said Omar, consul général
des Comores au Maroc, contacté
par La Gazette des Comores. 

D’autres sources sur place indi-
quent que « les deux bateaux »
retrouvés en Espagne avaient
transporté « une centaine de person-
nes », dont une vingtaine de

Comoriens. Si pour le moment
aucun Comorien n’est formellement
identifié parmi les rescapés, il n’en
demeure pas moins qu’il y a « des
blessés ». Nous reviendrons sur ce
sujet dans notre édition de demain.

Andjouza Abouheir

Une vingtaine de Comoriens portés disparus dans 
un naufrage au large du Maroc
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ANNONCES

Le Conseil d'Administration d’AFG Holding SA, réuni ce mardi 01er
juin 2021, a procédé à la nomination de Monsieur SIONLE YEO au poste
de Directeur Général d’AFG Holding SA et de Monsieur Antoine GANGA
au poste de Secrétaire Général.

M. Sionlé YEO, précédemment Directeur Régional de la Société
Générale pour l’Afrique Centrale et de l’Est a occupé de hautes fonctions
notamment celles de Directeur Général Société Générale Ghana, Directeur
Général de Société Générale Burkina Faso, Directeur Général Adjoint et
Directeur Financier et Informatique de Société Générale Côte d’Ivoire. Il tota-
lise plus de trente (30) années d'expérience dans le secteur bancaire en
Afrique sub-saharienne et Océan Indien.

Ingénieur diplômé de l’Ecole Centrale de Marseille et de l’Institut National
Polytechnique de Grenoble, M. Sionlé YEO est également diplômé de
l’Institut Technique de Banque de Paris (ITB).

M. Antoine GANGA, précédemment Directeur Général de la Banque
pour l’Industrie et le Commerce des Comores (BIC – Comores), ancien-
nement filiale du Groupe BNP Paribas en 2020, a occupé entre autres fonc-
tions, celle de Directeur de la stratégie et celle de Responsable de dévelop-
pement au sein du groupe BNP Paribas IRB Participations pour l’Afrique.

Titulaire d’une Maîtrise et d’un DESS de Sciences Economiques de
l’Université Paris I - Panthéon Sorbonne, M. Antoine GANGA jouit de plus de
vingt (20) années d’expérience dans le secteur bancaire en Afrique.

A l’issue de ces nominations, tous les administrateurs se sont joints au
Président du Conseil d’Administration, pour souhaiter à M. Sionlé YEO et M.
Antoine GANGA plein succès dans leurs nouvelles fonctions et missions.

A propos de Atlantic Financial Group (AFG):
Fondée par M. KONE DOSSONGUI, AFG est la holding financière

d’Atlantic Group qui assure la supervision des activités du groupe dans le
secteur financier (banque et assurance) avec plus de quarante (40) années
d’expérience en Zones UEMOA, CEMAC et Océan Indien.

A la suite de l’acquisition des filiales de BNP Paribas en 2020 par AFG, le
Groupe compte à ce jour des filiales bancaires et d’assurances en Afrique de
l’Ouest, en Afrique Centrale et dans l’Océan Indien.

Acteur panafricain engagé dans le déploiement de solutions en faveur de
l’inclusion financière, AFG poursuit sa stratégie d’expansion tout en capitali-
sant sur ses expériences dans les domaines de la technologie et de la
banque pour offrir des services bancaires encore plus novateurs, axés
essentiellement sur de nouveaux produits digitaux.

COMMUNIQUE DE PRESSE

Abidjan, le 1er JUIN 2021

M. SIONLE YEO NOMMÉ DIRECTEUR GÉNÉRAL
M. ANTOINE GANGA NOMMÉ SECRETAIRE GENERAL

D’AFG HOLDING

Moroni, 30 May 2021
Dossier Ref: No: OPS/HRM/2021-…

AVIS DE RECRUTEMENT
Chauffeur Temporaire TA (364 jours)

I. Informations générales

L`UNICEF Comores recherche activement un chauffeur temporaire pour son bureau de Moroni.
N.B : Poste réservé uniquement aux candidats de nationalité comorienne.
Fonction :  Chauffeur (e)
Fonction du superviseur/Niveau : Chargée de l’Administration et des Finances
Unité Organisationnelle : Operations
Lieu de travail : Ngazidja
Grade : G2
Date d`entrée en fonction : 1 juillet 2021

Qualifications requises :
Pour plus d`informations sur les responsabilités du poste, merci de cliquer sur le lien ci-dessous :
http://jobs.unicef.org/cw/en-us/job/540578?lApplicationSubSourceID=

II- SOUMISSION DES CANDIDATURES
Les candidat(e)s intéressé(e)s sont invités à déposer leurs dossiers de candidature au plus tard le 04 juin 2021 à 11.55 heures, heure des Comores.
Tout dossier incomplet ou soumis en ligne après le deadline (04 juin2021) ne sera pas considéré.
Seuls les dossiers de candidature incluant tous les documents requis pourront être retenus pour la sélection.

Remarques :
Les candidatures féminines sont fortement encouragées.

L'UNICEF est un environnement non-fumeur.
Seuls les candidats présélectionnés seront contactés et recevront une réponse officielle à leur demande de candidature. 

Pour toutes informations additionnelles sur cette publication merci de contacter notre Associée Senior aux Ressources Humaines ramohamed@unicef.org
ou notre Chef des Operations bpinah@unicef.org


